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JURISPRUDENCE 

lB OTV DE LA SEINE (réf.) 12 et 20 Juin, 3 et 
R . 'm tÎl45' 'l'RIB. OM. DlJJ LA SEINE' (réf.), 
4 JU_t .el 19 ~ct. 1945; PARIS, 31 cet. et 5 nov. (deux 
7 aou t945 · 'l'lUE . CFV. DE L A SJ:JL-'-YE, 5 uL 7 nov. 
' 1 ~~-~~Jl'.li~h . 14 nov . 1945; .L\',;l.NUl", 14 nov. 19-1.> ; 
\1 ~/I s, 17 cL 19 no v. 1.9~3; TElE_. <.'11 ". JJE .lu l 
l'Hl YF (rd.). 19 no v. 194J ; P.dflli:l, 20 nov. (ùet_u: .) .. ~ t·tel 23 no v. 1945 ; 'l'RiB. ()l V. DE L.l o.b'l.1..\E 
~~lf~) 0 a nov.r943 ; P..J.U, 26 nov.1945 ; '1.'RID.CIV. 
~~,'L.l oBLVB(réf.), 27 no v. 1945; l'.d.J.Uo, 30 no y., 

3 4 7 17 déc. 1945; TlUB. G l ' ·;;.. ·' 
:-r) Ù déc. 1945 ; 1-!..ABl ' , 3 t 4 Janv. 1943 ; 'l 'R IB. 
~1 ~- : lJl:J L.l oHl J..YE (réf.), 16 janv. 19 6. - GuEr.R . 
DE l ()39, CCUPATION, Â CTES DE SPOLIAT-10:'<, .t\ UL· 
LITÉ : 1. ORD. 2 l _AVR. 1 94~: A) T!TTIE re: (ART . 1 ~T s .): 
to à 40 PROPRIETAIRES, GONCOURS iiL\TERlEL AL ACTE; 

0o iL ] 3" Ac·n:.:> DE DJ::;PO l'riON, ÛARACT.f:RE , iHES URES 
EXORIHTANTES DU DROIT CO)l.ll~~· LIEN DE CACSE A 
EFFET, PRIVATION DE DROITS, h.E~JLIATION DE BAIL, 
EXP ULSION, \ 'ENTE, FAILLITE; l G0 à ~Oo EFFETS, R E ~ 
'f;TUTION, STOCKS,_ ÂUGMEN:rs ; 2 1°, 22° eL 23° _AcrEs 
D' \D\fJNI:3TR..I.TION; 24,0 et ~<> 0 A CTIONS E~ NULLITE ETEN 
R~VE:-IDIC..I.TW~; B) TITRE Il (ART . 11 ET s.): 2ll 0 à 41° 
CONDITIO. :3 D'.\PPLICATION, ACTES ANNULABLES, l\lE
SUIŒi EXOR131T..I.NTES DU DROIT CO~DIUN , PERSONNES 
VJSÉEci, \'IOLE~ CE, FAUSSE QUALITÉ D' ARYEK, l'I!ÊTE· 
NOM ·, EXCEPTION D'ACQU! ITION AU JUSTE PRIX; 4:l 0 , 

4:Jù oL 4·1o PRÉSO.u:PTIOK DE VIOLENCE, PREU\'E CON
TR~\IRE ; 45° à 48° CON\"ENTIONS DE COJIPLAI ANCE, 
SD!ULATlON, ACCORDS OCCULTE::>, VALIDITÉ; Il. Ür.D. 9 
J UIN 10-~ii: 49° il. 53° ACTES D'ACQUISITION PAR L'ENNE:'oii, 
Co:-~ rR .\L TE, NULLITÉ, CONTIŒPARTIE EN NATURE, 
D ROIT DE TRA...'i'SFERT DE L'ÉTAT, ÂUTORITÉ JUDICI IRE, 
INCOMPÉTENCE. 

L es ~;entes et autres actes de disposition passés en consé
que·nce de mes~"es exorbiltmtes cl·t~ clroit commun en 'Viguew· 
au. Hi juin 1940, notamment p xr les aclministmtcurs JJro
visoires, commissaires-gérants, etc., constit1tent des spvlin
tions régies -rwn p 'tr le titre Il, mais pm· le titre J er de l'ordon
nance du 21 avr. 1945, et, dès lors, frappées cl'1me n ·tûlité 
de droit (4•, 7• et 8• espèeos) (1). 

l/interventim cl1t propriéta ire d'11.n bien à l 'acte de d is
posit ion ne constilJUe qtt'wt conco·u.rs mrr:tériel et ne . JJi'ésente 
pas lr1 t'a leur juridiq1w d'·tm consentement a1t sens de l'art. Il 
de l'ordonnance du 21 avr. l !J45, lor. 'q1te l'intéressé s'est 
liU imposer cet acte p 'tr l'aclministratettr o1t le commissaire
gérant do-nt il avnit été 1Jow·vtt (01d. 2 1 avr. 1945, art. r er 
llt Il) (4•, 7• et 8° espèces) (2); 

... Ou n'y n p articipé q-ue so1ts l'empire de ln contrainte 
momle rés•ttltnnt de let menace dqt danger, même settlement 
éuenbuel, q1te représentaient pour les non-aryens les lois ou 
ordonnances raciales de l'atttorilé de fait o1t de l'ennemi 
(7° et ()e espèces) (3). 

L 'exception d'acqnisilion au ju8lc prix est il'l'ccevaùle 
en cas de vente avec le simplf concou1·s matériel dtt spolié, 
tnais sans sm consentement (Ord. 21 an·. 1945, art. 11) 
(4e, 7• ct ()e espèce ) (-!). 

Tottte privatio11 cle droits conséc11ti·ve à 1m acte accom71li 
dans les circonstrmces prévues à l'art . 1er de l' onlonnrfl_tee 
d11 2 L at·r . 19-!5 constittte . au sens de ce tc.do, ttn acle de dis-
1JOsitim ( 17° espèco) (5); 

Pett im1Jorte qtt'il1t'y oit 1ms ett cession opémnt transje1·t 
de JJ ro-prieté o·tt de droil.s ,· -il stt{fit que l'extindion cle ceu~·
ci ait été consommée (17" espi.ce) (6); 

Tel e&t le cas de ln ?·ésilialion, 1Ytr 'lm adminislmlew· 
)J1'1)ot'i soire, dtt b·til de locaux comm•rcirmx, sui·rie de Ir! loca
tion pu le propriét'li re à wt tiers, entrain mt 1JO'IL?' le prene·tw 
la perte elu droit au reno1Ll'ellem ent ( 170 cL 25° espèces) ( 7); 

... O•tt de ln 1·ésiliation d1t b't il et de l'e:rpttls·ion, pour non
payement cl~~ loyer et non-g trnissernent des lieux lo•nP's, 
p1; non,-ùs 1nr défattt contre le preneur et son comrnissa ire
gemnt (l r)rès enlèvement cl!t mobilier pm· les a-utorités enn emies 
(1:..•, [Jo, 24e et :lü• ospèccs) (8); 

... .d lors q1te l' ine--x:ét.ution des oblig ttions cl1t 1Jrcnenr, 
l'abandon forcé de son domicile et son ùnp·nissance à a gir 
en ilt8l·icc so-nt 1,, const!q·nence des -mes111·es de dessaisisse-

ment et de liq1~idation dont i l a été l'objet, m es•!tres con-rw.e1 
el--u b'tillettr et qqt.i nnclent inopposables au prenettr tant la 
procéd1~re di1·igée contre lwi et la décision d'exp-ulsion, gue 
ln ·relocation à ·1m liers (12>J, 130 et 24c e pt-ces) (9); 

Con8titue éy ·tlement 11n acte de disposition ln 1·ente d'u·n 
fonds de co;n,n erce 1J.Lr le cummi~.saire- gérant à ln suil6 
d'une cli:r·hmt ion de fa il/. ile q1t' il n pro'Voqw!c et 1Joursui'Vie 
(18° esp~c ) (10); 

Jlais la mtllité n'atteint l'acte de dépossession qtt'autant 
qu'a Tent,·e dn ns les prrJL'isions cle l 'art. 1er de l 'ordonnanc~ 
cl1t 2 1 arr . 1!J.J,5 : s'il n'en est 7JCIS ainsi, si, n.otœrnment, 
il a été acco1n·pli en exéc1tlion tle la législation de droit com
nwn, ott s'il constitue l' e:xercice des ct1·oits noT?na1tX de so11. 
anteur, .n q;alidité n'e·n peut i-tre contestée d~·L· cmt le juge des 
?'éférés 22° et ::!0° espèces) (Il) ; 

Ai11 ;, cloit'ent être 1·ejetées les demandes ... d'1t-n jonde1w et 
aOi nct cle métrmx 1Jréciettx dont l'établissement ct été fermé 
7Jar d cision de ln Bangtte de Fmnce (22 e espèce) ( 12) ; 

. . . )'1tn locrtlnire clé1Jorté qui, à son utour, a trouvé 
sa bo .tiq11e occttpée en fctit par 1m tiers ( 30• espèce) ( 13 )

L'art. 17, § 3, de l'onlonnance cl1t 21 a1-r. 1945 prescrivan t 
ln n stit1ttion immédiate des biens s7Joliés, e:cclttt pour le jttge 
to·ut pntvoir cl'accorcler un clélcci (15° et 17° espèces) (1-!). 

La compétence attrib1tée cm j1tge des, ?'éjérés par l'm·t. 17 
de l'ordonnnnce dn 21 an. 19-!5 lui confère q1talité pour 
dérider de l'étendtte des droits qu'·un locataire commeTçant 
tient tant de son bail que de ln loi cht 30 j--!tin 1926 S1t?· la pro
priété commercirtle, et 7J011r ordonner sn 1·éintégmtion 
(17e espèce) (15). 

L 'acqwJnw· cl'qm fmcls de commerce est tenu de restit1wr 
en na l!tre les manhandi ·es pro·venant cltt stock d 'origine, 
et en es7Jèces, à concw-rence de lem· p1·ix de vente, celles qu'il 
ct aliénée8 au cow·s de sn gestion ; mais il est en dr 1it de con.
sen;el' celles qtt'il n achetées pendant le même temps ( Ord. -
21 avr. 1945, art. 2) (l:J e espèce) (16); 

... Lesq-uelles ne pc1t·L·ent etre considérées ni comme des 
fruits, ni comme des a-ugments (Ord. 21 avr. 1945, art. 2, 
§ 2; art. 4, § 3) (13c Ccipècc) (17). 

On doit enle·nclre par "·Mt gnwnt n toute e;rtension quan.ti
tatire de let chose , t01tl éléme nt q·!ti s'y incorpore sans potwoir 
en être détaché, nwis non les éléme nts dissocia bles q1te l' acqué
reur s'cgt 1Ji'OCttré · personnellement (Orel. 21 avr. 1945, 
art . 2, § 2) · (13e et 25e espèces) (18); 

..J.insi, •ne conslil1tent p rrs des a1tgnwnts : ... les me1tbles 
achetés clep11-is so n elttrée en possession 1J!1r l'acq·Jtére1tr d'un
magasin cl'antiq1tités (13° espèce) (19); 

.. . L e clroil au b1-·il dtt local clans lequel l'acq·ltére·Jt r d'm" 
foncl s de commerce, non cessionnaire de l'ancien bail, a 
transféré l'e.T1J loi lation (25• esp' ce) (20). 

Ln q;aliclité des cu·tes cl'admini tration accomplis par. 
l'ncquéretll' doit s'apznéC'ier, non en consiclémtion ete chaque 
acte pris isolément, ·mais w ég'lrcl à l'ensem ble de la gestion
(Orel. 21 avr . 1945, art. 3) (28C espèce) (21). 

Le préjudice susceptible de moti'Ver la ?'ésiliation d'un acte 
d'aclrnini8trat ·ion s'entend se1ûement d'1tn dornrnage act1tel, 
ce?'l't in ct camcté-risé, résultant de l'o bstacle apporté pnr l'acte 
à la re1)rise de j uissance elu 1>ropriéta-i1·e diposseclé ( Ord. 
21 avr. l !J45, art. 3) (28• ospèce) (22); · 

l 'el -n'est p 1s le cas de ltt p tomesse cle renom:enement cl'un
so1ts-b til en cours, consentie p ct?'l'acqttùwr (28• espère) (23). 

En ca de q·ente de meuble cmporel;; p'tr le commis~aire 
gérant d 'wt fonds de commerce, le pro11riétnire dépossédé 
est fondé à. agir en reslit·ution contre l'acquél'ettT, sans q1~ 
cez..ti-ci, dont le titre est rétmacti~erncnt anéanti et q1ti est 
débite·nr cl'mte chose ?'CÇ1te ùulûment et san. cause, pttisse 
OJJP' er la ·re rente qlt' il n consentie et se préraloir cle l'art . 10 
de l'ordonnan ce : h restitution des objets m êmes, ou, à défaqct, 
de leur valew· act--uelle, .doit clone i.tre ordonnée (c. civ. 1379; 
Or l. 21 :lVI'. l!J-±5, art. 2 et. s. , 10, 17) (lOe espèce) (24); 

S'il n'est 1J:ts ét tbli q1w l'acq·uérew· a. e·!t connrtissance de 
h s7Joli 1/ion, son prix cl' achat doit ltti être 1·embo1t?'Sé par 
l~ pro-priét tire, clnns la. ·mesure où. cel1ti-ci en aurait effec-
ti-cernent 1Ho{ttr! (HJ0 e ·pècc) (~5) . 

L 'art.. 1 1 de l'otdomwnce d·tt 2 1 m:r. 1945, ?'elatif à l'ann1t
l'ttion des co-ntrats et cic tes jurùliq1tes préa-u.·nLés 1Jnssés sous 
l'empire de ln violence pa1· les personnes qtt'i l 'Vise, co?tee?·-n:e 
les acles unilatél'MtX aussi bien q~w les contrats, ks chspost-
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de constater la nullito de la conven tion conclue le 2! avr. 
1941 ntre les consorts 1\Iumm et la Société G. II. :'I Iumm 
et Cie, cx-Socioté vinicole de Charnp:1gne, et d 'orJ.onner 
la r t itu tinn ll. cette d rnière ociétt3 des biens, droits et 
intérêts acquis par lesdits con<Jorts :uumm au moyen de 
la con v n tion dont s'agit ; 

Sur l'application de l'art. 3 de l 'ordonnance du 9 juin 
1945; - Considéran t que le directeur des D omaines de la 

eine, en sa double quali té su -p récisée, demande à la 
cour de dire que la Société vinicole de Champagne ayant 
accepté de l'ennemi une con t repartie en nature, la restitu
tion des biens, droits et intérêts ordonnée en conséquence 
de la constat ation de la nullité ne deviendra défini tive 
qu'après 1 'expiration du délai de six mois prévu à l' ar t . 3 
de l'ordonnan ce susvisée ; - Considérant que s 'opposant 
à ces conclusions, la Société fumm e t Cie soutient et fait 
plaider que l'e:l..rpression "con tr p artie en n ature n dont se 
sert l'art. 3 invoqué doit s'ent endre uniquement des biens 
prélevés sur le p ays ; qu'elle s'appuie p our cela sm l'exposé 
des motüs de ladite ordonnance, d'après lequel la faculté 
de transfert est réservée à l'Etat dans toutes les hypo
thèses où c'est le pays lui-même qui est la principale vic
t ime de l'exaction commise par l'ennemi; qu'en consé
quence, et s 'agissant dans l'espèce d'une contrepartie 
d'origine allemande, les biens, droits et intérêts en cause 
échapperaient aux prévisions d e l'art. 3; - l\'Iais consi
dérant que l'art. 3 en question pose dr u x règles successives; 
qu'il d6cide tout d'abord dans son alin. 1• r que, dans les 
cas qu'il indique, la restitut ion des biens, droits et intérêts 
ordonnée p ar le juge en con ;équence cle la constatation de 
la nullité des actes les concernant, ne devient défini t ive 
qu'après l'expiration d'un délai de six mois à compter de 
la signification de l'ordonnance de référé au ministre des 
Finances effectuée à la diligen ce de tout intéressé ou du 
nllnistère public; que, dans son al in. 2, l m ême art. 3 
institue une commission spéciale qui sera appelée à émettre 
son avis sur le point de savoir si les biens en question 
doivent ou non être transférés à l'Etat, la décision ét an t 
prise p ar arrêt é du ministre des Finances dans le déla i 
sus-indiqué ; - Considérant qu'en ce qui concerne le délai 
SUS,Pen sü lui-même qui affecte la restitution ordonnée par 
la JUridiction sa isie, il s'impose, d'après le texte, lorsque 
le titulaire des biens en cause a accepté de l'ennemi ou 
pom son compte un prix payé au moy en de fonds exigés 
directement ou indirectement du Tré or français ou un e 
contrep ar tie en nature ; que le législateur, qui distingue 
selon l'origine des espèces, ne fait aucune disti11 · ti on p our 
les livraisons en n ature, quell e que soit leur prv ' uance ; 
que le juge ne saurait . sans ajouter au tex ~e,. étab. une 
discrimination là où la loi n'en établit p as ; que sa.ns dv ·'1 , 

d 'après l 'eXIJosé des motifs, la p ossib ilité p our l'Etat u. 
t~ 'approprier le b iens en came e t ré'ervée au..'\: hypoth èses 
où c'est le p ays lui-même qui est la p rincipale v ictime de 
l 'exaction , mais que cette direct.ivc appa raît comme des
tinée n on p as au juge, qui n' a pas r çu la mis ion de se 
pronon cer sur le transfert à l'Etat ou la ren onciation de 
ce dc1n ier, m ais à la commission sp éciale ch a rgée, aux 
termes de l'art. 3, alin. 2, d'exprimer son aviR ur ce point , 
a insi qu'à l' au torité investie du p ouvoir de décider; qu' il 
y a donc li r u d faire droiL au:x conclusion du directeur des 
Domaines de la Seine ; 

P ar ces motifs, infi rme 1 'orrlonn ance en tr eprise et, 
atatuant à nouveau, constate la nulli té, p ar application 
de l'a rt . I •r d El l'ordonnance législative du 9 juin 1945, 
de la conven tion conclue lo 24 avr. 19±1 en tr e les consor ts 
~iumm, représen tés p ar G. II. :\:[umm, et la Société vini
cole de Champagne ; ordonne la rest itution à la société 
del!lander , se des l il5 560 actions attribuées au..'\: consor ts 
~{umm p a r la susdite conven tion; ordonne la restitut ion 
p ar le d irecteur des D omaines de la. Seine à la société 
dcruan d\'rr•sqc : 1° des frui t et di videndes afféren ts ::UL'\: 

actions don t s 'agit qui auraien t été perr,us drpui s le 
24 avr. 1 !J-! 1 ; 2° de la somme de 17 3.30 llO f r. :tVI'C les 
intérêts légaux depuis le versement qui en a été f:ti t aux 
consorts ::'lfumm; ùit que la restitution des b.icns, d roits 
et intérê1 s ordonnée en conséquence de la constatation 
de la nullité de la. convention dont s'agit ne deviendra 

défini tive qu'après l'expiration du dé lai de six moia provu 
à l'art. 3 de l 'ordonnance législative du 9 j uin Hl-i5. 

Du 3 janv. 1 !J4G . - C. de Pari , 30 ch. - !\DL Dru, pr . . 
T a sin, rap. - Legri , av. gén . - Poréc, Decugis ct Gide, av. 

LA COUR ; - Considérant que le 19 mai 1924 les sieul's 
Quille, p rincipau:x locataires d 'une maison ise à Paris 
17, rue clos Citeaux, ont donné à bail au sieur Lita 1~ 
b outique li tigieuse pour une durée de 14 ans et 3 mois. 
qu' après l'expi ration de ce b ail en 1938, Lita s 'est mainten~ 
dans la bout i11ne à t it re de locataire verb al et qu'il en a 
réguli èrement p ay é le loyer ju qu'en 1943 ; que, le 21 mai 
1944, Lita a été interné à Drancy, puis dép orté le 30 août 
suivant, et qu'à on retour, en mai 1945, il a t rouvé sa 
b out ique occupée p ar le sieur B en:nani;- Con. idérant que 
le premier juge a vu dan s ces circonstances un motif 
suffisant p our ordonner la r estitu t ion du local lit igieux, 
sans d' a illeurs constater la nulli té d'un quelconque act~ 
de disposition et uniquem ent à raison du fait, esttmé par 
lui a rbitraire, que Bermani s 'est introduit dans les lieux 
en 1 'absen ce de Lita déporté, et les a transformé ; en local 
d'habitation ; - Considérant, en premier lieu, qu'une 
restitution prescrite en application de l'ordonnance du 
21 avr. 1945 ne p eut qu' etre la suite d'une annulation 
préalablem ent con <Jt at ée ou prononcée des act es prévus 
p ar ladite ordonnance; qu' il importe, en conséquence, ùe 
recher cher si un acte de cette sorte est intervenu en l'es
pèce, et, dan s l 'affi rmative, s' il a été accompli dans les 
condi t ions prévues par la loi; - Considérant que cet acte 
n e p ouvait être qu' un des actes de disposit ion visés par 
l'a rt. 1er, l'application de l'art. Il n e pouvant , en aucune 
)Ilanière, être envisagée dan le présent lit ige ; - 1\Iais 
considérant ·que Lita n'a jam ais eu de commissaire-gérant, 
qu'il ne p eut se prévaloir, en ce qui concern e ses biens, 
droits et intérêts, d'aucune m esure de séqueE<tre, d'admi
nistration provisoire, de gestion, de liquidation, de confis
cation ou de toute au t re m esure exorbitante du droit 
commun, m esures qui devraient au surplus avoir été 
prises en vertu des prétendus lois, décrets et arrêtés, 
règlement s ou décisions de l 'autorité de fait se disant 
gouvernement de l'E tat français, ou p ar l'ennemi, sur son 
ordre ou son inspiration; - Con sidérant qu'au rmne de 
ces circonstan!les n 'existant en l'espèce, la demande de 
Lita t endant à la const.atation de la nullité de tous droits 
ou locations qui auraien t pu être consen tis en fraude et 
sp oliation de ses droits et :\ la resti tution de la bou tique, 
n'est p as fondée ; - ... on sidérant qu' il apparti endra à 
l 'inl.imé de faire valoir devan t la juridiction rlompétente 
tel arguments qu' il croira u tile à 1 'appui de a demande 
de restitu t ion. qui échappe entièremen t aux prévisions de 
l 'ordounance du 21 avr. 19-!5 ; - P a r ces motifs, in firme 
l 'ordonuan ce en t rep rise ; déboute le sieur Lit a de sa de· 
mand. 

u 4. janv. l !HG - C. de P aris, 3° ch. -M. Aymard , p r. · 
Dumont et P. e1 1, av . 

31° E spèce : - (Soc. S ica .) - ORDO NNANCE 

~OUS, P R E SIDEXT;- ... Attendu qu'il n'en résulte 
d' a illeurs p as quA ]a re\ ili atiOll (il s'agit d'une rrs iJiation 
amiable d'un ba il commercia l) con clue en t re la Sira et 
B oivin p a r acte du 26 m ai 1041 doive être considérée 
comme un acte à titre gratuit; - Attendu qu'à cet égard 
il convient de rappAler que 1 ' acte à titre gratuit comporte 
le t ransfert u nil atéra l et san s a.ucun e con trep a rtie d'un hien 
ou d'un droit à. un t iers, ce qui se produirait p ar exemple 
dans un a cc'S~ ion de ba il à t it re gr atui t ; qu'au eon t rai_rc 
tmc rés ili [Ltion de b a il qui n 'est p as seulem nt con ntze, 
mais bien clem[mdr'e par la loi au propriétairP, est <' ll 
rrali té un contr:lt syn :ülagmn.t iqne a u..'\. tcn n .s du quPl lo 
loc:1ta.ire ren once à son droit cle jouissa nce ct se ct.'.c hargo 
des obligations qn'il avait contractées, tand is qul invor~e
ment le propriétaire renonce :\ exiger du locata ire l'e:xé<'n· 
tion desdites obligations et not amment de CAll e de p ayer 
un loyer déterminé jusqu'à. l'expiration d'une certaine 
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. . de . que cette convention aboutit généralement à 
per1

10
, . / l"s parties dans l'état où elles se trouvaient avant 

rcp ,t L c '· il l t Il ' d , 
1 

ne lu ion elu ba . c e e e sorte qu aucune es fLCill no 
:l.~~. nTat ni tcmcnt à l 'autre ni n'acquiert d'ell e un bien, 

l:u--t - l 'il ' 't · l't · · droit ou un avantage que conque ; qu s agt en rea 1 o 
~~ 1 fe!Jan"c de conventions portant sur des obligations 
1

1 ut~·• ire (ou
0 

d o ne pas fa ire), ;\ l'exclusion de toute obliga.-
< ,. •• • t l t • t l run do donner; qu un. e ac .e, .sans pre en er es carac-
t.~ricltiques d'un. ac~ à t ttre gratwt, ne c~mport~ cep~nrla~t 
ni acqui~ition lll.J.JrJX, de te~e so.r~ quel ~xceptwn d acqw-
'tion au juste prune sa.ura1t lm etre apphquee; ... Attendu 
~u'i J reste à d ' terminer si la présomption de violence qui 
s'applique à. l' acte ~visag~. si elle n~ peu.t ê~re détr~te 
par J'exception de JUSte pnx, faute d appltcatwn en l es
>èce est cependant susceptible d'être combattue par la 
f>reu~e contraire, en d'autres termes si la présomption 
;dictée par l'art. 11 est irréfragable ou non; - Attendu 
~n'aux termes de l'art. 1352 c. civ., nulle preuve n'est 
:Wmise contre la présomption de la loi lorsque sur le 
fondement de cette présomption elle annule certains 
acLes iL moins qu'elle n 'ait ré e rvé la preuve con traire ; -
>Ir~i ' attendu que l'art. 11 n'édicte aucune nullité ; qu'il 
~0 borne à édic ter une p résomp tion, c'est-à-dire à di penser 
de tonte preuve lo dem andeur qui remplit certaines condi
tions énoncées audit article; que le fait même que le t exte 
;'abst ient d'annuler les actes frappés par la présomption 
montre bien que le législateur a voulu marquer une diffé
rence entre les actes vi és par l 'art. 1er, nuls de droit, et 
ceux visés par l 'art. Il, que le juge peut annuler; -
Attendu d 'ailleurs que la rédaction de l'art. 12 renforce 
cette interprétation, puisqu'il règle les conséquences non 
p:t.S do 1a. nullité, mais de l'anmùation prononcée, c'est-à
dire l'annulation dans le cas où elie serait prononcée ; -
Attencltl qu'il résul te de ce qui précède deux conséquences 
importantes, à savoil' : premièrement, que l'art. 1352 c. civ. 
no s'applique pas à la présomption de l'art. 11, laquelle 
est une présomption simple, juris tantum; que, par suite, 
dans le cas où , _POur une ra ison quelconque, l 'exception 
cl'acquisition au JUSte p rix n 'a pu être soulevée ou, l'ayant 
été, n'a pas réussi 3. faire tomber la présompt ion, c'est-à
llire à ramener le propriétaire déposaédé au rang d 'un 
demandeur de droit commun en lui imposant la charge 
clo la preuve, il est toujours possible -au défendeur, mêmo 
en matière d'acte.'> à titre onéreux, de combattre la pré
somption par la preuve contraire; ùa.n s ce cas. le dero_andeur 
ne cesse pas, au cours du débat, de bénéficier de la dis
pense de preuve édictée à son profit et se trouve dans une 
bitualion plu:; favorable que si l 'exception de jmte prix 
avait triomphé, pui qu'il lui .·ufû t de oombaLtre les moyens 
avanr·,:s par le ùéfenùeur à l' encontre de la pré;;omption ; 
deuxièmement, que le demandeur dont la itun.tion ou 
l'act,, jur iùic1uo objet de l 'instance ne r empl issenL pas les 
con•lition" précist'éS par l 'art . ll n'est privé p our a11tant 
que du J;.-uéfi e de la. pré, om1)tiou t non elu droit de 
demander l'anntù aLion dudi t acto pour vice d o cousente
lll, ·nl, cu ra.11portaut la preuve do 1::1 c.outraintc dans les 
tenn•-'S ÙU dro it COIUmlill . 

1 li janv . l :, ~tl . . Tri b. civ. Seine, n'forés . - :.\DI. B er lin, 
l•l'. - .J . Xon1m. S. D reyfus, av . 

XOTE 

Le~ orrlonnanc s du 21 an. 1045 et elu 0 juin 10·15 (D. 1045. L. 
!Ill I'L 122), sur la réparation .:tes spoliations, qui t endent ;, rutablir 
~ t!lit.'lblem~nt les droits incli ;-iduels ct ceux de la coUPclh·ité, 
lé;c;; pendo.nt l'occupation par l' nncmi ou sous sou inspiration. 
"out cl'une interprétation et d 'une application pa rticulièrement 
difiicilcs. 

n était imrossible, co effet, en élaborant ces ordonnance~. do 
pré,- ir tontes les con équences que pou;-aient entrainer les actes 
<I r· Rpol inJiou accomplis depuis d e lougues années : aucune situa
lion individuelle ne r essemblait li. une autre; presqu e chaque 
<-- r•<'c" posnit uue question de principc> . Si on ajouLe que parfoiS 
1.1 échct.ion des ordounnuces est défc>clucuse nu point ÙP n.w 
l ·r lmiquc ; qu'elles introdui .<c>nt dn.u~ le clroit français des notions 
et tll's t crm s inusitfs; quc> les limites entre les dispaRitions spé· 
c ial··~ clrs nrdonnanccs et le droit commun n e sont pns nettem ent 1 

fixées ; que l es travaux préparatoires sont plutôt obscurs, on se 
r end compte d es difficultés que los juges d evaient n écessairement 
r encontrer en traocbaut les li tiges innombrables qui leur ont été 
sownis. 

I ls ont s u ccpcncln.nt surmonter brillamment ces dirri cultés en 
donnant tou te leut· a tten t ion a us: prob lèmes so ulevés eL en tenant 
compte aussi b ieu d es disposition.;; impéraLives d e la loi que des 
considérations d 'équité. L e nombre d es Ol'lloona.nces et arrêts 
rendus sc chiffre par milliers. Il é lait impossible, fa ute de place, de 
donner un tableau complet m ême des seules décisions de principe. 
On a dû se borner à ne publier qu'une seule décision pa r question, 
et encore en n'en r eproduisant le texte que pa r extraits. Ces 
lacunes inévitables seront comblées, autant qu'i l se pourra, au 
cow·s de la note, pa r des références aux décision.<;~ non insérées. 

(1 à 4) I. -Domaines respectifs d'application des art. 1er el 11 
de l'ordonnance du 21 avr. 1045. -D'après l'art. 1er de l'ordon· 
n ance, sont nuls d e droit les actes de dispo3it ion accomplis en 
con.séquence d e m esures de séquestre, d'aclministrn.tion provisoire, 
d e gestion, d e liquidation, d e confiscation ou de toutes autres 
m esures exorbi tantes du droit co= tm en vigueur au 16 juin 1040 
et accomplis soit en vertu des actes de Vichy, soit par l'ennemi, 
sur son ordre ou sous son inspiration. 

L es n,ctes accomplis pa r les n,dministrnteurs prov isoires ou l œ 
co=issaires-géra nts tombent sans conteste sous le coup de 
l'app!icaLion d e l'art. 1er. 1\Iais s i l '• administré • lui-même inter
vient à l'acte, cctLc iut.crvenLion n 'a-t-elle p11s pour efiet d e trans· 
former la nature de celui-ci, en Jo soumettn,nt aux dispositions 
de l'art. 11 ? 

Cc problèm e a clivisé ln jurisprudence. 
Cer tain s ordonnances du tribunal c ivil de la S eine ont traité 

l a question comme une quest ion d e forme. Si l 'intéressé est inter
v enu à l 'acte comme partie principale (vendeur, cédant) , son rôle 
devrait être considéré comme • très dillérent • de la notkn dm 
«concours matéri el • : l 'art. 11 seul serait applicable (Trib.civ. 
Seine, 5 juin 1945, Lttksenberg; 27 juin 1045, Kasl.or, Gaz. Pal. 
1945. 2. 80 ; 0 juill. 1045, Talarsky, non publié). Si, par contre, 
l 'intéressé n'est intervenu à l'note que pour y donner à toutœ 
fins utiles son approbation, l 'art. 1er serait applicable (Tri b. ci v. 
Seine, 25 jui n 1045, Leibov.ici, non publié ). 

L'erreur d e ce ra isonnement nous parait éviden te : il n e s 'agit 
pas d e déterminer l e rôle du spolié dans l'acte, m ais de dégager 
la portée juridique d e son intervention. 

D e son côté la cour cl e Bordeamc 11 proposé la distinction 
suivante : a L e criteriwn p erm ettant de distinguer Jo champ 
d 'n,pplication d l 'n,rt. 11 de celui d e l 'ar t . 1 cr est n,insi le suivant: 
l 'o.rt . 1er suppose une .cess ion inLervena nt sn,ns q u e le propriétaire 
ait votùu céder, to.ndis C!l\0 l'art. 11 suppose une eèssion consentie 
volonl::üremcnt par le céllanL dont le con.qcntemcut esL t.oute
fois vicié pa r 111 cont ra int-e • (Bordeaux, 25 j11ill. l 015, Gaz. Pal. 
1•r.4. sept. 10.!5; 3l juill. 1045, Ga=. P al. Hl45. 2. llO). 

Eu r üali t.é, cette distinct icn est. purement v~t·bnl<'. En effet,. 
dans les deux h ypothèses, on sc lroll\-e l·n pr~. ~nee ll'nn acte 
apparent d n volonté; dnns les deux hypothèses, cette ;-olonté 
ct,t viciée par la coulr<tin!·•! . R csl·<' ô. Rn,;-oir pour quoi. dans une 
d e ces rlt· u~: ltypotlt<-scs. la manikslation de Yolonlé e:>t sans 
port.pe, tanrlis que d:ms l' auLt·e cJ t,.. est susct>ptible de produire 
cPrlaius effef.s jul'idiques. BL c'est p r ;cis.;meut ceL~ question que 
la cour de Bordeaux Ja is e sans répouse. 

Les premiers arrêts rcnclu.~ en cette matiüc par la cour d'appel 
d e Paris traitn.icnt la notion d e • con,cours mn,lérid • comme une 
s imple noLiou de fa it . 

• Il est certain rtuc ce concours, pour êLre purement matériel, 
snpposc l 'a!'>sencc de tou Lc appro ba tion de la part de la personne 
spoliée, l 'art.. 11 de l'ordonnance du 21 avril réglant cxpres émeut 
le cas des actes accompl is • avec le consentement de l ' intéressé •. 
Il importe donc d e rechercher datLS choque esp ce, lorsque la 
personne qui sc prétend spoliée a figuré à l'acte de vente, si sa. 
présence constitue une inter• ntion personnellement acceptée ou, 
a u contraire , est e::s:clns ive d e tout conscnLemcnL de sa part • 
(21 juilL 194.5, Fulpi11, non publié. Adde : 18 oct . 1045, Genest, 
non publié) . 

Cette solution n'en éLait pas une. Car, quelle que so it l a portée 
jur idique d e lïnLcrYent ion à l':tcto de J'iutérc. sé. il es t évident 
qn'clle n e pouvait sc présenLer autrement que sous la forme n.ppn.
rentc tl'tme :ulb ,~.- ion, d ' un consen tement ou d 'une approbation 
(En ce sens, Nancy, 31 oc t . 194.5, Kraus, Gœ:. Pal. :JO nov. 19.15) . 

.. . 
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Oependant, en cas de bonne gestion, les tribunaux allouent à. 
l'a cquéreur une indemnité de gestion (Tri b. ci v. Seine, 1\f. Ber ti n, 
pr., 24 oct. 1045; 18 déc. 1045, l\1. Holleaux, pr., Kirsclwnbaum). 

Par conLre, si la cession n'a porté que sur des éléments d émem
brés du fonds (matériel et clientèle sans bail, bail sans clientèle 
ni achalandage), l'acquéreur n e devra restituer les fruits que dans 
la. proportion équitablement fixée d es avantages qui ont pu 
résulter pour lui de l 'utilisation des éléments qu' il a acquis (Trib. 
civ. Seine, M. Holleaux, pr., 3 déc. 1945, Wolgroch). 

Oette solution n'est exacte que si une cession de cette nature 
ne constit-ue pas en réalité une vente du fonds de commerce lui
même, comme c'est par ex:emple le cas de la. cession du bail des 
locaux dépendant d'un fonds d o commerce n'ayant qu'une clien
tèle purement locale. 

Quid en cas de changem ent de l 'objet m êm e du commerce 
exercé? Dans un arrêt r emarqun.ble , la cour de Lyon (l'• ch., 
24 janv. 1046, Reminglo11) a jugé que dans cette hypothèse les 
• fruits • s'entendent du m a nque à. gagner et que ce d ernier est 
inclus dans les dommages devant être· répa rés par l'acquéreur 
en vertu de l'art. 7 d e l'ordonnance. 

d) Les • augment~ •· - L e sens de cc t erme, introduit dans le 
droit français moderne p ar l 'ordonnance du 21 avr. 1945 (art. 2), 
v ient de fa ire l'objet de deux décisions d e pr incipe. 

D 'une part, la cour de Paris (3° ch., l\1. Bru, pr., 4 d éc. 1945, 
Ul!mo, 25• esp. ci-dessUB) a jugé que • l'ou doit entendre par 
• o,ugment • toute extension quant.ita tive d e l>\ chose, m a is non 
l'a djonction d'élém ents éLrangers susceptibles d 'être dissociés, 
que l'acquéreur a. pu se procurer à. titre personn el •. Elle r efuse, 
en conséquence, à. jUBte t itre, la qua li té d '• augment • a u bail 
consenti à. l'acquéreur sur un local situé a illeurs qu'à. l'endroit 
où était ex ploité le fonds de commerce ~endu. 

Nous pensons que da ns l'hypothèse contra ire, où l'a cquéreur 
ob t ient en sa. faveur soit un nouveau bail dans les m êm es locaux, 
soit Ul'e prolongation do l'a nc ien bo,il, l'avant age de ces contra ts 
nouveaux doit revenir à. l'ex-propriétaire, à. ti t r e d 'augment. 

Par ailleurs, la cour de Nancy a. décidé (14 nov. 1945, 13• esp. 
ci-dessus) que l'augment • suppose une chose incorporée au fonds 
dans des condit ions telles qu'elle n'en puisse être dissociée •· 
(V., dan.~ le sen.s de "Ces deux décisions, Sarraute et Tagcr, op. cil. , 
§ lG c). 

Cependant la création d'lm fonds de commerce voisin présente , 
ainsi que l'a fait observer à. juste titre la cour de Dijon (l'" ch., 
~:I. Lachat, 1er pr., 22 nov . 194u, Gaz. Pal. 21-22 janv. 1946), ce 
danger grave pour le • spolié •, que le • spolia t eur • pourrait 
continuer n.près la r es t itution il. p ro fi t,· r de la cli entèl e et de 
l 'a cha la ndage du fo nds spolié, au détriment de celui-ci. L e seul 
moyen de r endre la. r estitution d e la clientèle opér::~ nte, c'est 
cl'interd irc à. )'o,cquéreur, Ù Ja demande llU propriéta ire rétabli 
d.ans ses droits, l'exerc ice d"un commerce identique ou similfdre. 
C'est la solution CO!l5r,crée par un arrêt de !11 cour de N:mcy 
( 1 ro ch. , 10 jauv. 194.6, Bcrn ltcim, M . .Jo!)"". 1 cr p r., non publié. 
Contra : Tl'ib. civ. Seine, r il. , 18 déc. 1045, Iùrsclwnùaum , non 
pnb!. A.ddc: 11 dPc . 1945, MarciJ; 3li no\·, lfiJ;), :;r. IIollea.ux. pr. ). 

(21, 22 ct. 23) I\' . - Les 1'1t]lJ>Orl,• arec les fiers . I,cs acles d'admi
,;~'ralion. - Si l:1 nullit-u COlL~L:otùC' d "un acto régi pn.r l'urt. rer 
a pour d'l'cL d'a és ntir r,Jt.ro: •. ctil cm nL h-ti :~cks de dispo,it.ion 
(· tiectuês p3r l'acquéreur, H n est n.ul1cment ('U ce qui coucLI·ne 
les actes d·ad.L:!.in;st.rn.t.ion. 0 ux-ci sont en principe v:tlidés (art. 3). 
11 est <.!one important de p1éci~cr e-n prcmil'J' lieu 13. notion 
ü"n.ct.e d'adminb~raLion. L'arrêt de lu. cour de Ka ney d u G déc. 
1 :J-15 ( tr • ch.) en donn e une d~ünition cl as iquc : les nct<·s tl'adnt i· 
iti ; tratio::t 80ut • ceux q ui t"nd0nL :l. la. cousclTa.tion et i• l 'exploi
t al ion du patriluoiue, a ins i qu"il l 'emploi des revenus'· 

lJett e formule p arai t exa cte en droit . ~Jn is la. notiou. d'acte 
ù'administrut.ion n' st p:1s seul <'mcnt une notion jur idique. C",;st 
égalem ent une notion économique. Et pour délcrmine:r i n co1tcrclo 
si un acte doit ;,ti·e compr is pnrm i J. -~ nctr·s ù'uclministration 0 11 

rnugé da1,~ le l'n,th·t~ dés nct.e~ ùo <lbtJosiLiou1 il fant- t·c·nir cou1pf..c, 
tlu moins en m:1 t ii.:rc C.Ollllllf'I·cb.lc . Ùt·~ circon.,tnncc~ éconon1io ne;;. 
f ·t notrtlHl..!.l\.:Lt d·· ln. natur .. \ tl:t C0lllfl1e:rcc l·x.c·t·cé c-L <lu ca.racÎ.êl'C 
1lP l'E-xploi tn.l.ic. n. 

Ains i, une us in0 qui m odernise sou o utillage C't ~end à cet fiet 
son m atériel aucien. n 'accom plit qu ' tm a cte d 'administ.r a tion. Un 
m n.rché d o longue durée sera un acte de disposit ion pour un 
commerçant dot a illant et un a cte d'n.dniinis t.ro,tion pour une 
en t r epri•e prat iquant des m1ucllés do cette nature :'> titre habituel. 

Une ordonnance de M. le président B ertin (Trib. civ. Seine. 
1 ï oct. 1045, Etlin) coust n.te a vec ra.ison ce caractère tout r elatif 
d e la noMon de l'c act e d 'administration •· 

Oependant l'art. 3 ne valide les actes d'administration que sous 
certaines conditions. Il exige notamm ent que les acLes vo.lidés 
soient des actes de bonne gestion dans le sens de l'art. 1374 c. ci v. 
Et cela pose la quest ion de savoir si la • bonne gestion • doit 
s 'apprécier, da ns chaque espèce, en ne prenant en considération 
que l'acte litigieux, ou, au contraire, par ra.p]Jort à. l'ensemble de 
la. gestion. Une décis,i"on récente, fort intéressante, du tribunal 
civil de la Seine (l\1. H olleaux, p r ., 17 déc. 1945, Capely, 28• esp. 
ci-dessus), s'est prononcée dans le second sens. 

Nous n e pouvons qu'approuver cette décision, mais en faisant 
toutefois une réserve. La. solution noUB paratt exacte lorsqu'il 
s 'agit d es rapports entre le propriétaire dépossédé et l'acquéreur. 
Si, pa r con t re, "l 'act e e t litigieux entre le propriétaire et un tiers 
de bonne foi, il doit êt.r e apprécié uniquem ent in c011creto :en effe t, 
le b énéficiaire de l'o.cte d'administration contesté est censé, par 
sa s ituation même de ti ers de bonne foi, ignorer tout de la précé
dente gestion (V., comme exemple de l'appréciation d'un acte 
d 'o.dministra tion in concrclo, Paris, 3• ch., 24 nov. 1945, Rei11. 
Gaz. Pal. 2-4 janv. 19<l6). 

En out re, l'a rt . 3 d e l 'ordonnance permet au propriétaire 
d~possédé de d emander m êm e ln résilia tion d'un acte de bonne 
administration s' il « porte préjudice • à. ses droits. C'est là encore 
une d es not ions assez obscures con.gacrées par l'ordonnance du 
21 avr. 194.5 : la décis ion précitée du tribuna l civil la. précise de 
la m a nière suivant e : pour être considéré comme • portant préju
dice • a u...-.: droits du propriétaire, l 'acte • querellé • doit faire 
obstacle à ce q ..1c le propriétaire reprenne en fait la jouissance de 
son bien; en outre , le préjudice invoqué doit ê tre • certain, actuel 
eL caractérisé ' · 

(24 et 25) V. - Action en nu.lli té et action en ?'twcndication des 
meubles corporels. - Le 'propriétaire d'un m euble corporel réalisé 
dans les condi t ions de l'a rt. 1•r de l 'ordonnance n'a.-t-il comm 
voie de reours que l'ac tion en r evendication régie par l'art. 10 ? 

S'il en ét a,it ainsi, la. revente de l'objet par l'o,cquéreur le 
déposséderait le plus souvent d'une fa çon définitive, l'action en 
r eveudico,tion ne pouvant être ex ercée en principe que contre l e 
dét enteur effectif du bien. 

Rieu da ns l'ordonnance du 21 an. 1945 ne permet de limiter 
ainsi les droits du propriétaire. Son art. 10 ne fait que modifier 
en fa vell! du spolié l'a.cLion réelle consacrée en droit commun p ar 
l'art. 22ï0 c. civ. , m a is n'ex clu t point l 'a.ction en nullité, tantôt 
m ixt e , tantôt p ersonnelle, fondée sur l' o,rt. 1•r. Cctt.e a ction r esLe' 
donc lJ. ln. disposition du propriétaire. n pourr:L ainsi dcmnnder ii 
l'encontre de l'o,cquércur l a. consta.to,tion d e la nullité de l'acte d0 
veuLe ct la. r es titution d e l 'objet acquis. 

C'C'st cc qui a été j u~é :\.plusieurs r·eprises par le tribunal civi l 
tlc la Se ine (5 nov. 1045. Krme. 10° esp. c i-dessus ; l •' oct. 194.5, 
Kappe ; 2.:i sPpt. 1015. K ulchuk ian; 26 sept. 1 04.5 , JI{ . Hoileaux, p r. , 
Ga7. Pal. 30 nov. 1!1·15 ; Fa/tri, ~.r. Sébi re , p r. ) . 

. \Iais Ri !"objet n. él.é rcvC'n•lu, quelle sern. l' ét.C'ndne de 13. respon· 
sal>Hité de l '11cquéreur ? Le kihnnu.l fa it uuc distinction euh'<· 
deux h )-pothèscR. 

ÜLl biC'n !"acquéreur ét.:tit CO!lliDC·rçant cL Vêndnit des choses de• 
g0nre. Dans cc cas b revente se prt>sente comme n n acte d 'admi
n istration oppo.;;a b le au propri-' t a ire . En conséquence. l'acquéreur 
ne doit que le prix réa lieé p:~.r lui . Cett e solut ion est confotme :'. 
r nr t . 3 de l 'ordounauce. 

Ou 1Jien la ,-ent.e d u m~ubl c n e r en t r e pas d a us le ca.d r e de l'exer
cice uorm:J.l d u co mmerce ùc l'n.oqn ér cur : celui-ci devra a lors sn 
v aleur n.u jou r du pa yement . 

L o t r ibuna l a fondé celte solution sur les dispoo;itious à " 
!"art . 1370 c. c i ~ . l l aurait pu l:l. fond er également sur l 'art. 7 d t' 
l"m·L!onnaDCü nbligeaut l ':v·quércur à. r épa.rer t out p réjud ic·· 
r euHnnt rlC' Ron fai t. 

Toute d;ti6rC'nLe C',t, comme le fn.i t observer t rès justemf'nt le 
hihunnl. h siluntion il.u ,_ .. u'i·flC'f[néreur de bonnt' fo i. Pour cc·lu i-ci. 
!" r,nnuln.t ion de SCS droi ts n'es t. f[Ue le con tre-COUp de J'ann:Jlfl.tion 
des <lroits de son nu t.et<r. IJ dcvm donc rcst.iLuer l 'ob jet.. :liais s ' i l 
I"t• ~enù u il n '<\UJ'a com mis n.ucune fa.u l.o ; il n e devra donc que le 
prix d e la v<'n te. 

26 à 32)VI. - Domaine d'application de l'art. ll d.e l'ordonnance. 
- L'art. 11 de l 'ordonnance est. limitatif q u ant a ux objets su r 
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lesquels il porte, mais très large quant à la nature d es actes qu'il 

~no- lobe . 'f.:, jurisprudence a dégagé avec n etteté ces deux aspects : 
a) .\pe/os ics mPubles corporels (Paris, 3• ch., l\L Bru, pr., 

·> 1 ,lc:c. 1!1 15. Ullmum; Nancy, 1'0 ch ., :.\[. J o ly . l er pr., 21 jnnl'. 
tOI•• .. 'kn l'ka. u•)n publié), l es cessions d es h"u:s: pm·ta nt sur d es 
!owux rl'hn,biLttL iou (Trib. civ. Seine, M. Scbire . pe. , 8 oct. 19-15, 
an=· Pal. û d éc. 1015), !tt jurisprudence a écn.J•té du dom:tinc 
cl'•l· [ll' l ic:>~ion de l'aet. 11 l a clientèlll médicale (Trib. c i>. Seine, 
·) Ü oc t. 10-JG, Gaz. Pal. 24 d éc. 1945) ct dentaire (Trib. civ. Seine, 
3 juill. 10-15, H ohman, 3• es p. ci-dessus). 

Elle a afUrmé, au contraire, à plusieurs reprises, sa volonté de 
con;idércr le congé ou la rés iliation d'un bail co=ercial, • élé
m ent essenti el du fonds d e commerce •, comme un acte • portant 
,;ur le fonds d e commerce •, l 'a.nnula.tion d e ce congé ou d e cette 
eésiliation entra înant par voie d e conséquence la nullité ou du 
moins l'inopposabilité à l'anc ien locataire de toute location 
nouvelle (Paris, 38 ch., M. Bre tling, pr., 18 sept. 1045, T schikos; 
17 nov. 1945, Saban, 14• esp. ci-dessus; 23 nov. 19•15. Jlarx, 
10• esp. ci-dessus ; 27 août 1945, Libert ; 22 janv. 1946, B iqtLard. 
Dans le même sens, Nancy, 1'8 ch., 6 déc. 1945, Herrion) . Ne faut
il pas cependant, pour l'application d e ce principe, que le bail 
,!ont congé est donné constitue effectivement l'élément essentiel 
du fonds d o commerce (cess ion partielle elu ba il)? C'est la question 
que·posen t avec raison d eux ordonnances du tribunal civil d e la 
Seine (7 nov. 1945, Technologie, 11• esp. ci-dessus; 9 janv. 1946, 
Gersen, JI{. B ertin, pr.). 

C'est avec raison égalem ent qu'une ordonnance elu tribunal de 
commerce d e la Seine (19 oct. 1945, 6 • esp. ci-dessus) a annul é 
par application d e l'art. 11 l a d élibémtion d'une a ssemblée 
général e prononçant la dissolution anticipée de la société et sa 
mise eu liquidation : rares sont en effe t les actes qui préjugent 
d'une façon aussi radicale du sort mê.me d'un fonds d e commerce. 

b) En ce qui concerne la nature d es a.ctes visés à l'art. 11, la. 
jurisprudence de la 3 • chambre d e l a cour d e P a ri s s'est montrée 
extrêmement large. Qu'il s'agi se d'un acte à titre onéreux ou 
:1 ti t r e gratuit, d'un acte d e disposition ou d 'un simple acte d'admi
nistration, elle fait application d es dispositions d e l 'art. 11 (Pa
ris, 30 nov. 1945, L évy, 23° esp. ci-dessus ; 9 fé vr. 1946, JII. Ay
ma.rd, pr., Sternberg, non publié). 

(33 il. 41) VII.- Condit·ions d'application de l'art. 11. -Trois 
conditions sont nécessaires, mais aussi suffisantes , pour l'applica
tion d e l'art. 11 : l'acte juridique doit être postérieur au 16 juin 
10±0; il doit porte r sur un d es objets énumérés à cet a rticle ; il 
doit é ma ner d e p er sonnes dont la situation aura été réglé~, avant 
ou après l 'acte • querellé •, p a r l es t extes visés ;\ l 'art. 1 cr ou par 
<l es disposit ions prises par l' ennemi. 

Mais la simple crainte, purem ent subjective, d e voir pa r a ître 
certains textes ou prendre certaines dispositions pa r l 'ennemi ne 
suffit pas pour que l e demandeur puisse invoquer l e bénéfice d e 
l'art. 11 (Nancy, Jr • ch ., 31 ja nv. 1946, L andau, non publié). 

C'est pa r a pplicat ion d e ce principe que le tribunal de commerce 
de la Seine a j ugé (7 août 1945, l\.I. Crestin, pr., B ortdi, 7 • esp. ci
dessus ) que les r essortissants grecs n e peuvent sc prévaloir, en 
leur qua li té de belligérants, du bénéfice d e l 'art. 11, aucune mesure 
d'administration ou d e liquidation d e l eurs biens n'étant interve
nue pendant l a période d'occupation. 

La cour d'appel d e Pau est allée plus loin. Elle a décidé notam
ment (26 nov. 1945, Cohendy, 21 • esp. ci-dessus ), à. j uste titre selon 
nous (V. Sarraute et Tager, op. cit., § 2), que les mesures de 
sequestre prises p endant l'occupation allemande .n'éta ient con
trair es ni au clroit co=un d e la guerre, ni au:s: tra ités interna.tio
na=, n i au droit commun fra nça.is en vigueur au 1û juin 19•10 ; 
en conséquence, ces m esures sont génératrices d ' un clroit à d es 
dommages d e guerre, mais n e peuvent être r éparées par voie 
tl' application d e l'ordonnance du 21 avr. 1945. 

Le m ême problème d e la détermina.tion d es groupes d e per
sonaes protégés par l 'ar t . 11 ·a soulevé certaines a u t r es questions 
üGlicates en apparence. 

1• Les israélites ayant pris la fausse q ualité d'aryens en vue de 
passer l 'acte sont-ils r ece>ables 1\ s c pr"valoir du b tiuéficc 
üe l'art. 11 ? 

L'ttlfu·maLive est certaine si l e cocontractant était a u courant 
du camouflage : il n'a pas été induit en erreur. 

Mais si l e cocontractant a ·été trompé intentionnellem ent ? 

D eux décisions en sens différent ont été rendues par le tribuna 
d e commerce de l a. Seine. 

D ans l'une d e ces d écisions, l e tribuna l (19 oc t. 1945, D ello Ra
moomcL Kalorza, 6• esp. ci-dessus) déclare l'action recevable, 
ruais a dmd qu 'a.y:tnt induit son cocontractltnt en erreur, l 'is 
r a.j!itc n com mis W\C faute enlrainn.nt l 'ùbligat ion d o r" parcr. 

D.tn'l l'<mtre , le trib unal décbre l 'action irrecevabl e (7 aoùt 
10J 5, Dondi, 5 • c. p.). 

Ainsi les d eux d écisions cons idèrent l e bit par l'israélite d'avoir 
induit inte nt ionnellem e nt en erreur son cocontractant sur s:t 
qua lit é prétendue • ù 'aryon " eo=e un quasi-délit .. Elles ne 
diffèr ent que par la façon dont elles entendent répa rer le préju
d ice causé. 

Nous nous abstenons cependant d e tout commentaire à 
ce suje t, en a ttendant l a solution l\ intervenir en appel. 

2° L es prête-noms • aryens • d es isra.élites sont-ils fondés II, se 
prévaloir, d ans certa ines conditions, de l'art. 11 ? 

L a réponse affirmative ne saurait faire d e doute (V. ci-après, 
IX, à propos d es conventions d e complaisance). 

(42. 43 et 44) VIII . - Preuve de l'absence de v-iolence, particu
lièrement en matière d'actes à titre gratu it. - L'art. 11 établit dans 
certains cas une présomption d e violence. 

Il a joute, d a ns son a lin. 2 : • Cependant, si l'acquéreur ou d éten
teur ra.pporte la preuve que son acquisition a été faite au just.e 
prix, la preuve de la. violence incombe a.u propriétaire dépossédé •· 

Faut-il en conclw·e que le d éfendeur ne peut faire écheo à la 
pré.•omption de violence que s'il établit que son acquisition a. été 
faite au juste prix ? 

C'est ce qu'a d écidé un arrêt d e l a. cour d e Paria du 23 nov. 1945 
(Soc. technique mob·ilière C. Marx, 19• esp. ci-dessus), conflrmant 
une ordo nnance de l\.I. le président du tribunal civil. 

a) Cette solution para.lt discuta ble. 
Le législateur a. entendu dispenser l e demandeur qui peut 

invoquer le bénéfice d e l'art. 11 d'apporter la preuve dela violence 
qu'il a subie. Il a voulu dans ce cas intervertir la charge d e l a 
preuve , en laissant au défendeur la. faculté d'établir, s'il Jo peut, 
que la convention a été passée clans d es conditions normaleiô. 

D'autre part, s i l e d éfendeur é t a blit que son acquis ition a été 
faite au juste prix, la présomption dis paraissant, l e clroit co=un . 
r eprend son empire e t la preuve d e la v iolence incombe au deman
d eur en nullité. 

En dro it, la présomption d e l 'art. 11 semble être une présomp
tion s imple, juris tanlum, et non u ne p résomption irréfragable, 
juris et de jure. En effe t, en principe, toute présomption légale est 
simple si l a loi n,' en a disposé a u trement. Aux termes d e l'a rt. 1352 
c.civ., l es présomptions contre lesquelles nulle preuve n'est admise 
sont celles sur l e fond em ent d esquelles l a loi annule certa ins 
actes ou dénie l 'action en justice. Or, l':u·t . 11 n'annule pa s les 
contrats et actes juridiques qu'il énonce . Il se contente de déclar er 
qu'ils seront présumés avoir été pa.ssés sous l'empire d e la violence. 

La présompt ion aurait été irréfJ•agable s i l 'art. 11 avait été 
r édigé d e la façon suivant e : • Sont nuls les contrats et actes 
jul' idiques .. . •, comme sont r édigés l es art. 472, ûll, 10119 et 1100, 
1595, 1596, 1597 c. c iv., et l es art. 365, 366, 446 c . com., qui 
constit u ent les exemples class iques d e présomption iuria d de jure. 

L e lég islateur a préc isément évité de prononcer la nullité d es 
actes qu'il visait ct s'est contenté d'indiquer qu'ils seront présu
més avoir été p a,ssés sous l'empire d e la violence, pour n e créer 
qu'une présomption s imple a u p eo fi t elu demande ur et la isser au 
défende ur la faculté d e prouver que l 'acte a été passé d a ns d es 
conditions normales, exclus ives d e tout vice du consentement 
(Of. Trib. eiv. Se ine , r éf., 16 ja nv. 19±6, Soc. Sica, 31• esp. ci
dessus ). 

L ' intérêt pratique d e cette dispos it ion est d 'éviter une expertise 
et une discussion sur l e juste prix lorsque l es éléments d e la 
ca use p erm etten t au d éfendeur d'apporter !ni-même la preuve 
d e l'absence d e violence. 

b) Admettant l e caractère irréfragable d e la. présomption 
établie par l 'art. 11, l a cour de P aris en a tiré cette conséquence 
que lorsque l'a.cte dont l a nullité est d emandée est un acte à. titre 
gratuit, aucune acquisition au juste prix ne pouvant être établie, 
I 'ab~encc d e violence ne peut êtr e d émontrée pa r le défendeur. 

Il est à peine bc-soin d e SOltligner l e caractèr e peu équitable 
que pourrn.· présenter une ~emblable solution, notammPnt en 
présence d'une dona. t ion promise avant l 'o ccupation ou qui n'a 
été dictée à. l 'époque que par des senLiments d'affection. 
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